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Option consommateurs

Budget de participation pour R-3579-2005

Sujets  qui feront partie de la preuve d’expert de M. William Harper et pris en compte dans le cadre de l’évaluation du budget de participation
M. William Harper agira à titre d’expert dans ce dossier. La preuve de M. Harper portera principalement sur les sujets suivants:

1. La répartition du coût du service du Distributeur, incluant :
a. la méthode de répartition du coût de fourniture (traitement à la marge et traitement global);
b. les changements méthodologiques proposés dans la répartition du coût du service;
c. l’évaluation des impacts des changements de méthode sur le niveau d’interfinancement;
2. Les structures tarifaires proposées, notamment les propositions concernant les tarifs domestiques et leurs conditions d’application;
Selon les réponses aux demandes de renseignements, la preuve de M. Harper pourrait également porter sur les sujets suivants : 

· La conformité de la prévision de la demande et des approvisionnements prévus pour l’année 2006 avec le Plan d’approvisionnement proposé par le Distributeur dans le dossier R-3550-2004;
· La provision réglementaire à l'égard du décalage entre l'année tarifaire et l'année témoin projetée;
· Le traitement du compte de pass-on pour l’achat d’électricité postpatrimoniale;
· Le mécanisme d’étalement des tarifs;
· L’autorisation des investissements.
Exposé des objectifs de la participation et de l’impact des sujets abordés sur l’intérêt de l’intervenant

Les objectifs de la participation d’OC sont les suivants:

1. S’assurer que les coûts de service d’HQD sont les plus bas possible tout en maintenant une qualité de service élevée et fiable;
2. S’assurer que la répartition des coûts à chaque catégorie tarifaire est conforme aux principes réglementaires et législatifs;
3. S’assurer que les structures tarifaires proposées pour les tarifs résidentiels (i) respectent les principes de tarification généralement acceptés; et (ii) respectent les suivis proposés par la Régie lors de la dernière cause tarifaire (R-3541-2004);
4. S’assurer du caractère raisonnable et prudent des principes réglementaires énoncés dans la preuve du Distributeur, notamment :
· La provision réglementaire à l'égard du décalage entre l'année tarifaire et l'année témoin projetée;
· Le traitement du compte de pass-on pour l’achat d’électricité postpatrimoniale;

· Le mécanisme d’étalement des tarifs.
Le premier objectif se rapporte aux coûts de service ainsi qu’à la fiabilité et la qualité du système. Il y a évidemment un équilibre à atteindre entre les deux objectifs, qui sont tous deux importants pour les consommateurs résidentiels.

OC compte aborder des éléments spécifiques relatifs aux coûts de service en contre-interrogatoire et en argumentation finale. Quant aux sujets qui feront l’objet de la preuve d’expert tels que, notamment (i) la conformité de la prévision de la demande et des approvisionnements prévus pour l’année 2006 avec le Plan d’approvisionnement proposé par le Distributeur dans R-3550-2004; (ii) la provision réglementaire à l'égard du décalage entre l'année tarifaire et l'année témoin projetée; et (iii) le traitement du compte de pass-on pour l’achat d’électricité postpatrimoniale affectent les coûts de service. Ils ont donc un impact direct sur les intérêts d’Option consommateurs.

La preuve d’expert sur la répartition du coût du service répondra au deuxième objectif d’OC, soit celui de s’assurer que la répartition des coûts à chaque catégorie tarifaire soit conforme aux principes réglementaires et législatifs. En particulier, la preuve étudiera la proposition du Distributeur quant à la répartition du coût de fourniture dans l’optique de sa conformité aux principes réglementaires et législatifs. Cette preuve viendra compléter les études détaillées portant sur la répartition du coût du service effectuées par M. Harper dans le dossier R-3492-2002, Phases I et II.
La preuve portera également sur les structures tarifaires proposées par le Distributeur pour les tarifs résidentiels. Notamment, M. Harper examinera, d’une part, si elles sont conformes aux principes de tarification généralement acceptés et, d’autre part, si elles respectent les suivis proposés par la Régie lors de la dernière cause tarifaire. Comme OC s’intéresse à tout changement aux tarifs domestiques ou qui pourraient affectés ces derniers, ce sujet est directement relié aux intérêts de l’intervenant. Par ailleurs, cette partie de la preuve constituera un suivi à l’étude entamée par M. Harper et présentée dans son mémoire déposé dans le cadre du dernier dossier tarifaire, R-3541-2004. 
Finalement, le dernier objectif d’OC est celui de s’assurer du caractère raisonnable et prudent des principes réglementaires proposés dans la preuve du Distributeur. Les principes réglementaires affectent le coût, la fiabilité et la qualité du service, la gestion du Distributeur ainsi que les hausses futures. La preuve d’expert pourrait également porter sur les nouveaux principes réglementaires proposés par le Distributeur, dont notamment :
· La provision réglementaire à l'égard du décalage entre l'année tarifaire et l'année témoin projetée;

· Le traitement du compte de pass-on pour l’achat d’électricité postpatrimoniale;

· Le mécanisme d’étalement des tarifs.

Expertise du participant sur les sujets qu’il désire aborder, y compris l’expertise particulière des ressources affectées au dossier

Depuis 1997, OC est intervenue fréquemment auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre des audiences concernant les activités d’Hydro-Québec et ce, tant dans ses activités de distribution que dans ses activités de transport. OC est intervenue, entre autres, dans tous les dossiers tarifaires du Distributeur, dont R-3492-2002 Phases I et II et R-3541-2004, ainsi que dans les deux causes portant sur les plans d’approvisionnement, R-3470-2001 et R-3550-2004.
M. William Harper est le témoin expert qui agira dans ce dossier. M. Harper est qualifié comme expert devant la Régie de l’énergie quant aux sujets suivants :
· Répartition du coût du service (qualifié en 2003 dans le contexte de R-3492-2002, Phase I);
· Structures tarifaires (qualifié en 2004 dans le contexte de R-3541-2004);
· Planification de l’approvisionnement (qualifié en 2002 dans le contexte de R-3470-2001 et en 2005 dans le contexte de R-3550-2004).
M. Harper possède près de 30 ans d’expérience dans l’industrie électrique, expérience acquise grâce aux postes qu’il a occupés au sein du Ministère de l’énergie d’Ontario et au sein de Ontario Hydro (ainsi que chez l’une de ses compagnies successeures, Hydro One Networks). Pendant son emploi au sein de Ontario Hydro, les responsabilités de M. Harper comprenaient, entre autres, les tarifs reliés à la « vente en gros » (« wholesale rates ») et la réglementation, par Ontario Hydro, des services publics électriques municipaux. De 1989-1995, il a été le responsable du Département de tarification chez Ontario Hydro. Pendant cette période, il a témoigné presqu’à chaque année devant la CEO au sujet des tarifs proposés par Ontario Hydro, ainsi qu’au sujet des structures tarifaires. Pendant son emploi chez Ontario Hydro, il a également témoigné à plusieurs reprises devant la CEO sur d’autres sujets réglementaires. Il est aussi apparu devant le Ontario Environmental Assessment Board au sujet du plan d’approvisionnement de Ontario Hydro.

À titre de consultant d’ECS, M. Harper a appuyé des intervenants dans des dossiers énergétiques en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Ontario et au Québec, traitant des sujets suivants : la détermination des revenus requis, la répartition du coût du service, les structures tarifaires, la restructuration de l’industrie électrique et la planification des ressources. Il a également témoigné à titre d’expert devant le Manitoba Clean Environment Commission au sujet d’une requête pour la construction d’un nouveau projet hydraulique (Wuskwatim), ainsi que devant le Manitoba Public Utilities Board à titre d’expert sur la tarification, la répartition du coût du service et les structures tarifaires en 2002 et en 2004. 
Depuis 2002, M. Harper a témoigné à titre d’expert devant la Régie de l’énergie dans le cadre de la Phase 2 du premier Plan d’approvisionnement, R-3470-2001, dans le dernier Plan d’approvisionnement, R-3550-2004, et dans les deux derniers dossiers tarifaires, R-3492-2002, Phases I et II, ainsi que R-3541-2004. Il a également appuyé Option consommateurs lors de la participation de cette dernière aux réunions techniques portant sur les changements dans la répartition du coût du service (2004), ainsi que lors des réunions techniques portant sur la répartition du coût de fourniture (2005).
Il est actuellement un membre l’équipe technique conseillant la CEO sur la révision de la répartition du coût du service.
Mme Brigid Rowan est l’analyste affectée au dossier. 

Mme Rowan compte 16 ans d’expérience professionnelle, dont huit dans le domaine de l’énergie, en réglementation, marketing et communication. À titre de consultante d’ECS, elle a appuyé des intervenants dans des dossiers d’électricité, de gaz naturel et de produits pétroliers, principalement au Québec et en Ontario. En 2004, elle a assisté Option consommateurs comme analyste, entre autres dans les dossiers R-3541-2004, R-3550-2004 et R-3552-2004..
Mme Rowan représenté OC lors des réunions techniques portant sur la répartition des coûts de fourniture en 2005 et lors des réunions techniques portant sur les changements dans la répartition du coût du service du Distributeur en 2004.

Mme Rowan détient un B.A. en Sciences économiques et une Maîtrise en Affaires internationales, dont le mémoire examine les enjeux économiques, environnementaux et sociaux liés à la construction du projet hydraulique Grande Baleine. Mme Rowan offre des services de consultation en français et en anglais.

Le mandat des analystes et des témoins experts, le cas échéant

N/A

Une estimation détaillée du coût et des moyens requis par l’intervenant quant à ses besoins spécifiques en services d’avocat, de témoin expert, d’analyste et de coordonnateur, en fonction des enjeux qu’il souhaite aborder


Voir Document Excel ci-joint ;
Le curriculum vitae des personnes affectées au dossier, avec le détail de l’expérience pertinente aux sujets abordés

Voir les curriculum vitae ci-joint.
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